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14a+b)	Fixation des taux multiplicateurs applicables pour l’impôt foncier A + B et pour l’impôt commercial 
de l’année 2020

	 Le collège échevinal propose de maintenir au niveau de 2019 les taux multiplicateurs :
	 impôt foncier A : 350 % pour les exploitations agricoles
	 impôt foncier B1 : 550 % pour les constructions industrielles et commerciales
	 impôt foncier B2 : 400 % pour les constructions à usage mixte
	 impôt foncier B3 : 300 % pour les constructions à autre usage
	 impôt foncier B4 : 300 % pour les maisons unifamiliales
	 impôt foncier B5 : 800 % pour les immeubles non bâtis autres que les terrains à bâtir à des fins d’habitation
	 impôt foncier B6 : 1000 % pour les terrains à bâtir à des fins d’habitation
 	 impôt commercial : 310 %.

	 Vote : à l’unanimité des voix

15)	 Approbation d’un compromis de vente avec l’établissement public ‘Post Luxembourg’ et concernant 
l’acquisition par la commune de l’ancienne poste à Mondorf-les-Bains au prix de  850.000.- €

	 La commune de Mondorf-les-Bains se propose d’acquérir à des fins d’utilité publique un terrain avec 
immeuble sis à Mondorf-les-Bains, 25, avenue François Clément, avec une contenance de 4 ares 96 ca, 
bâtiment mieux connu sous la dénomination de l’ancienne poste de Mondorf-les-Bains qui est inscrit à 
l’inventaire supplémentaire de la liste des immeubles et objets bénéficiant d’une protection nationale. Un 
compromis de vente a été signé le 12.07.2019 entre d’une part l’établissement public Post Luxembourg 
avec siège social à L-2417 Luxembourg et d’autre part par le collège des bourgmestre et échevins au 
prix de 850.000.- €. Un acte notarié devra être passé dans les 5 mois après que toutes les conditions 
suspensives soient remplies à savoir après l’approbation du compromis de vente par le conseil communal 
et par l’autorité supérieure.

 
	 Vote : à l’unanimité des voix

16)	 Approbation d’un acte d’échange avec l’Etat du Grand-Duché dans l’intérêt de l’aménagement 
d’un giratoire au carrefour N16/CR162 à Ellange-Gare

	 La commune de Mondorf-les-Bains a l’intention de céder à l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg dans 
l’intérêt de l’aménagement d’un giratoire au carrefour N16/CR162 à Ellange-Gare les immeubles ci-après 
désignés, inscrits au cadastre de la commune de Mondorf-les-Bains, section A d’Ellange comme suit :

N° parcelle lieu-dit nature ha a ca

293/5576 Oicht beim neuen Kreuz place voirie 00 00 44

342/5595 Im Feldchen route nationale 00 01 77

480/5606 Auf dem Elwingerweg route nationale 00 07 74

480/5607 Auf dem Elwingerweg route nationale 00 05 48

Total: 00 15 43
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	 L’Etat du Grand-Duché de Luxembourg cède en contre-échange les immeubles inscrits au cadastre de la 
commune de Mondorf-les-Bains, section A d’Ellange ci-après désignés :

	 La commune de Mondorf-les-Bains se déclare d’accord, compte tenu de la différence des surfaces 
échangées, à payer en faveur de l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg une soulte d’un montant de 
18.480.- €. Le conseil communal approuve ledit acte d’échange et charge le collège des bourgmestre et 
échevins de procéder à la signature de l’acte d’échange en question.

	 Vote : à l’unanimité des voix

17)	 Office social commun Mondorf-les-Bains/Dalheim – approbation de la convention tripartite 
concernant l’exercice 2019

	 Une convention a été conclue le 7 juin 2019 entre le Ministère de la Famille et de l’Intégration, les collèges 
des bourgmestres et échevins des communes de Mondorf-les-Bains et de Dalheim ainsi que l’office social 
commun de Mondorf-les-Bains/Dalheim. Ladite convention a pour objet de régler les relations entre les 
trois parties relatives à l’organisation et au financement des activités de l’office social de l’exercice 2019.

	 Vote : à l’unanimité des voix

18)	 Remplacement d’un membre auprès de deux commissions consultatives
	 Suite à la démission de M. Jean-Pierre HERMAN en tant que membre de la commission de la circulation, 

de la mobilité et de la sécurité routière ainsi que de la commission urbanistique, il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement au sein de ces commissions. Le parti socialiste (LSAP) propose M. Daniel SCHEER 
(Mondorf-les-Bains) aux postes vacants. La majorité des suffrages étant de 6.

	 Vote (par bulletins non signés) : 11 voix pour le candidat

19)	 Approbation d’un contrat de mise à disposition
	 La commune de Mondorf-les-Bains est propriétaire d’une maison d’habitation (Foyer pour jeunes - Maison 

Maria Felten) sise à Altwies, 6, route de Mondorf. Il s’agit d’un logement utilisé à des fins de mesures de 
logement temporaires. A cet effet le collège des bourgmestre et échevins a signé le 01.07.2019 un contrat 
de mise à disposition d’un logement avec une personne, dont les positions essentielles se résument comme 
suit : durée du bail du 01.07.2019 jusqu’à la fin de son projet personnel, indemnité d’occupation mensuelle 
de 275,- €, charges comprises, constitution d’une épargne personnel de 250,- € destinée à payer une 
garantie locative ou les frais d’agence à la sortie.

	 Vote : à l’unanimité des voix

N° parcelle lieu-dit nature ha a ca

344/5598 Im Feldchen vaine 00 11 37

344/5599 Im Feldchen chemin repris 00 30 46

Total: 00 41 83
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20)	 Allocation d’un subside extraordinaire à l’US Mondorf Vétérans
	 En date du 25 juin 2019 les vétérans de l’US Mondorf ont organisé un match de football international 

contre une équipe de Vale de Cambra (P), ville jumelée de la commune de Mondorf-les-Bains, ceci dans 
le cadre du 25e anniversaire « US Mondorf Vétérans ». Dans le cadre dudit match les vétérans de l’US 
Mondorf ont financé les frais de logement et de collations de l’équipe de Vale de Cambra. Le bourgmestre 
propose, au nom du collège des bourgmestre et échevins, d’allouer une aide financière de 1.000 € aux 
vétérans étant donné qu’il s’agit d’un événement dans le cadre du jumelage.

	
	 Vote : à l’unanimité des voix

21)	 Approbation de contrats de concession temporaire sur les cimetières de la commune
	 Le collège des bourgmestre et échevins a passé avec des particuliers des contrats de concession temporaire 

de 30 ans (3) et de 15 ans (3) aux cimetières de la commune de Mondorf-les-Bains.
	
	 Vote : à l’unanimité des voix
	
-)	 Informations du collège échevinal (fournies par M. le bourgmestre Steve RECKEL)

•	Entrevue avec les représentants de la Police - Direction Région Centre-Est Grevenmacher :
	 Des représentants de la Police Grand-ducale se sont déplacés à Mondorf-les-Bains pour expliquer aux 

conseillers communaux les changements intervenus dans le cadre de la réorganisation des services de 
la police. En effet, le commissariat de Mondorf-les-Bains restera fermé. Le commissariat de Remich 
sera maintenant compétent pour notre commune. Suite à la réorganisation et aux nouveaux horaires 
d’ouverture, les agents seraient plus présents sur le terrain. Le commissariat de Remich est un commissariat 
à 3 roulements (24h/24h) avec 21 policiers. Des rendez-vous peuvent toutefois également être organisés 
sur le site de Mondorf-les-Bains.

• Occupation d’un ouvrier touchant le revenu d’inclusion sociale (REVIS) :
	 Suite à notre demande un ouvrier REVIS nous a été mis à disposition par l’Adem. Cette personne se 

chargera principalement de la distribution des avis à tous les ménages et prêtera main forte aux ouvriers 
communaux en cas de besoin.

•	Ecole régionale de musique :
	 Les bourgmestres des 3 communes conventionnées (Mondorf-les-Bains, Dalheim et Schengen) se sont 

mis d’accord pour mettre en place une navette qui circulera entre les différentes maisons relais et les sites 
de l’école régionale de musique. Les associations locales pourraient également profiter de ce service. La 
commune de Mondorf-les-Bains engagera un chauffeur.

• Chantiers :
	 La construction du chalet pour scouts, les travaux de revalorisation de la traversée à Mondorf-les-Bains et 

les chantiers à Altwies sont presque terminés.

•	Worldcity (activités de vacances pour les enfants) :
	 Le personnel des maisons relais et des jeunes ont accompli un travail formidable. Plus que 400 enfants ont 

participé aux activités de vacances.
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• Jumelage :
	 Une délégation mondorfoise de 5 personnes adultes et 5 jeunes ont participé à la réunion annuelle des 

bourgmestres et un échange sportif des jeunes du 12-14 juillet 2019 à Cabourg. En outre des étudiants de 
nos villes jumelées se rendront pendant les grandes vacances chez nous pour travailler à Mondorf-les-Bains 
pendant 2 semaines (Casino 2000, Domaine thermal, Maison des jeunes).

•	Association Luxembourg Alzheimer (ALA) :
	 L’ALA procédera prochainement à l’agrandissement de sa maison de séjour et de soins pour accueillir 

36 personnes supplémentaires. La commune possède actuellement d’un droit d’admission prioritaire pour 
1 lit. Les responsables de l’ALA ont contacté les communes si elles veulent acquérir un droit d’admission 
prioritaire supplémentaire.

• Personne sans abris qui se trouve dans les alentours de la mairie :
	 La commune ensemble avec l’office social ont dirigé le concerné vers un centre d’accueil où il pourrait 

avoir un lit. Toutefois cette personne a refusé d’y aller.

• Ecole fondamentale :
	 Pour la rentrée scolaire les élèves pourront profiter de 2 distributeurs d’eau.

•	Marché bimensuel :
	 Le marché de Mondorf-les-Bains se tient actuellement les 1er et 3e samedi du mois à la place des Villes 

Jumelées. Ce dernier temps il a perdu beaucoup de son attrait. Pour cette raison le syndicat d’initiative 
a élaboré un nouveau concept en faisant participer les associations locales avec un stand de boissons. A 
partir du 13.09.2009 le marché aura lieu chaque 2e et 4e vendredi du mois à la nouvelle place Albaach à 
Mondorf-les-Bains.

• Refonte du plan d’aménagement général de la commune (PAG) :
	 30 réclamations ont été adressées au collège échevinal. Les réclamants seront entendus à la mairie.

-)	 Questions des conseillers communaux
•	Nouveau commissariat de police :

	 M. le conseiller Gérard BICHLER avait entendu que la Police voulait construire un nouveau commissariat 
dans notre région. Il veut savoir si cet immeuble sera érigé à Mondorf-les-Bains.

	 M. le bourgmestre Steve RECKEL confirme que la Police envisage une telle construction, cependant une 
date et un lieu d’exécution ne sont pas encore définis.

•	Plans directeurs sectoriels (PDS) :
	 M. le conseiller Gérard BICHLER mentionne un article paru dans le Luxemburger Wort au sujet de l’état 

d’avancement des plans directeurs sectoriels.

	 Mme la conseillère Nicole LAFLEUR-RENNEL informe que les dispositions des 4 PDS doivent être 
intégrées dans les PAG des communes dans les 6 mois de l’approbation.

	 M. le bourgmestre Steve RECKEL précise que les avis des différents ministères, des administrations et du 
Conseil d’Etat manquent encore. 
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SEANCE A HUIS CLOS

22)	 Démission d’un fonctionnaire dans la carrière du rédacteur
	 Le concerné a été nommé définitivement au poste de rédacteur au bureau du personnel à partir du 1er mai 

2018. Il a fait une demande pour un congé sans traitement de 2 ans pour des raisons professionnelles, ceci 
à partir du 1er mai 2019. Pour des raisons d’organisation interne l’administration communale a accordé 
ledit congé à partir du 1er juin 2019. En date du 17 juin 2019 le concerné a adressé au conseil communal 
une demande en vue d’obtenir démission volontaire de ses fonctions avec effet au 1er juin 2019. Le conseil 
communal le remercie pour les services rendus.

	 Vote : à l’unanimité des voix

23)	 Nomination provisoire d’un fonctionnaire dans la catégorie de traitement C, groupe de traitement 
C1, sous-groupe scientifique et technique (ancienne carrière de l’expéditionnaire technique) pour 
les besoins du service technique

	 Le poste en question a été créé par le conseil communal le 06.02.2018. En date du 24.09.2018 le concerné 
a été nommé provisoirement par le conseil communal à ce poste. Toutefois le Ministre de l’Intérieur ne 
pouvait pas approuver sa nomination provisoire étant donné que ce dernier ne pouvait pas faire valoir la 
réussite à l’examen d’admissibilité respectif et ne disposait que d’un certificat lui attestant sa réussite à 
l’épreuve d’aptitude générale de l’examen-concours dans ce groupe de traitement organisé par le Ministère 
de la fonction publique. En date du 26.10.2018 le collège des bourgmestre et échevins a décidé l’engagement 
de ce dernier en tant que salarié à tâche intellectuelle à plein temps et à durée déterminée, ceci à partir du 
1er novembre 2018 jusqu’au 31 octobre 2019 avec l’obligation qu’il participe au prochain examen-concours 
organisé par le Ministère de l’Intérieur dans le groupe de traitement C1. Le concerné a passé avec succès 
l’examen d’admissibilité et remplit dès-lors les conditions d’admission au service provisoire pour le poste 
en question.

	 Le conseil communal nomme l’intéressé provisoirement en tant que fonctionnaire dans la catégorie de 
traitement C, groupe de traitement C1, sous-groupe scientifique et technique pour les besoins du service 
technique à partir du 1er août 2019. La majorité des suffrages étant de 6.

	 Vote (par bulletins non signés) : 11 voix pour le candidat
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